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Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet

de loi relatif à la constitution de l'état civil des Français des dépar
tements algériens et des départements des Oasis et de la Saoura,
qui ont conservé leur statut personnel israélite, et à leur accession
au statut civil de droit commun, adopté, en première lecture, par
l'Assemblée Nationale dans sa séance du 11 juillet 1961 .

Le Premier Ministre,

Signé : MICHEL DEBRÉ.
Voir les numéros :

Assemblée Nationale (1re législ.) : 862, 1180 et in-8° 269.
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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

Il sera procédé à la constitution de l'état civil des Français des
départements du Sahara et de l'Algérie qui ont conservé leur statut
personnel israélite.

Art. 2 .

Dans les communes qui seront désignées par arrêté préfec
toral, il sera fait par l'officier de l'état civil ou par un commissaire
nommé à cet effet, un recensement de ces personnes. Le résultat
de ce recensement sera consigné sur un registre matrice tenu en
double expédition.

Art. 3 .

Chaque personne inscrite sur le registre matrice devra être
pourvue d'un nom patronymique qui sera accompagné d'un ou de
plusieurs prénoms. Il sera fixé par les hommes d'une même famille
âgés d'au moins vingt et un ans à la date de la publication de la
présente loi. Faute d'accord entre eux, il sera conféré d'office par
l'officier de l'état civil ou le commissaire.

Art. 4.

Lorsque le travail de l'officier de l'état civil ou du commissaire
aura été homologué, conformément aux dispositions de l'article 7
ci-après, le registre matrice deviendra registre de l'état civil.
Le maire y inscrira les actes de l'état civil reçus depuis sa
confection .

Art. 5 .

A la demande des intéressés ou sur les réquisitions du Procu
reur de la République, mention sera faite, en marge des actes de
l'état civil qui auraient pu être dressés antérieurement, des noms
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patronymiques attribués en vertu de la présente loi. Pareille men
tion sera faite, à la diligence du Procureur de la République, sur
les bulletins n° 1 classés au casier judiciaire .

Art. 6.

Lorsque le travail de constitution de l'état civil sera terminé
dans une commune, avis en sera donné au Journal officiel de la
République française et par affiches placardées dans la localité.
Un délai d'un mois sera accordé à tous les intéressés pour se pour
voir en cas d'erreur ou d'omission contre les conclusions de l'officier
de l'état civil ou du commissaire à la constitution de l'état civil.

Dans le mois qui suivra l'expiration de ce délai, ledit officier
d'état civil ou commissaire rectifiera, s'il y a lieu, les omissions ou
erreurs signalées.

Art. 7 .

A l'expiration de ce dernier délai, le travail de l'officier d'état
civil ou du commissaire sera provisoirement arrêté par lui et trans
mis au Ministre chargé du Sahara ou au Délégué général du
Gouvernement en Algérie qui se prononcera par arrêté sur les
conclusions dudit officier d'état civil ou du commissaire. Au cas où
l'opposition des parties soulèverait une question touchant à l'état
des personnes, cette question serait réservée et renvoyée devant
les tribunaux, soit par l'officier d'état civil ou le commissaire, soit
par le Ministre chargé du Sahara ou le Délégué général du Gouver
nement en Algérie sans que, pour le surplus, l'homologation du
travail de constitution de l'état civil soit retardée.

Art. 8.

Les noms patronymiques attribués feront l'objet d'une publi
cation dans les conditions déterminées par arrêté conjoint du
Premier Ministre et du Ministre chargé du Sahara. Les tiers inté
ressés pourront faire opposition à l'attribution de ces noms, dans
le délai d'un mois, devant l'autorité judiciaire .

A partir de l'arrêté d'homologation, l'usage du nom patro
nymique deviendra obligatoire pour les personnes intéressées.

Art. 9.

Les personnes visées ci-dessus sont regardées comme ayant
renoncé à leur statut personnel , au sens de l'article 75 de la Consti
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tution si, avant la clôture des opérations, elles n'ont pas fait
connaître à l'officier d'état civil ou au commissaire qu'elles refusaient
de bénéficier des dispositions de la présente loi. Elles seront soumises
au droit commun, sous réserve des droits acquis, à compter du
jour où l'usage du nom patronymique deviendra obligatoire.

Art. 10.

Mention sera faite sur le registre matrice du maintien dans le
statut personnel des personnes qui n'y auraient pas renoncé dans
les formes prévues à l'article 9.

Art. 11 .

Les déclarations de naissance, de décès, de mariage, de divorce
deviendront obligatoires pour les Français ayant conservé le statut
personnel israélite à partir du jour où, conformément à l'article 8
de la présente loi, l'usage du nom patronymique sera devenu
obligatoire.

Art. 12.

Les actes de l'état civil des Français à statut personnel israélite
seront établis dans les formes du droit commun.

Art. 13.

Il sera statué sur les rectifications à opérer dans les actes de
l'état civil conformément au droit commun.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 juillet 1961 .

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


